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traduction frangalse.

L'Etat renonce expressément ot imévocablement pour lul-méme et pour la SPSM au droit
de se prévaloir de toute immunité dont 1 pourrait bénéficier, en particuller toute
immunité de juridiction, Immunité d'exécution ou immunité diplomatique.

Fait 4 Conakry,
En trois exemplalres originaux,

Le 12 awril 2011

Wr. Moha
Ministre des Mines et de la Geologie
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